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Herboriste,, . "un metier en quete
de reconnaissance

Le Sénat français
planche sur la création
d'un diplôme qui a été
supprimé en 1941 avec
l'arrivée des
médicaments sur le
marché. En Belgique,
aucune formation n'est
officiellement reconnue.
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Installée sur la très fréquentée place
Sainte-Catherine de Bruxelles de-
puis trois gén"rations, rherhori'1e-

rie Desmeeht a gardé cette fa,ade boi-
ree d'antan qui lui donne ce charme
d"suct. Un charme qui provoque une
certaine confiance chez les dients, qui
ne cessent d'entrer et de sortir la jour-
née durant. L'un cherche un remède na-
turel afin de passer de meilleures nuits,
l'autre aimerait redonner un l'OUPde
jeUlle à ses articulation;; qui lui
sem blent rouillées.
« Un herboriste l'St quelqu'un qui es-

sail' dl' rétablir un équilibre dans la san-
té des gens », commente Hugo Des-
meeht. «On ne pose pas un diagnostic
comme le ml~ecin, mais on l'Ssaie de
comprl'ndre d'où vient le problème.
Quand une persOllUl' ne dort pas bien,
l'n al]opathil' (un terme utilisé PO\ITdé-
signer la médecine dite "classique",
NDLR.), le médecin va lui preSt-rire un
somnifère, Nous allons chercher à sa-
voir pourquoi. Nous avons une snrte de
rôle d~éducateur· en conseîl1ant d'am;·
ter les mauvaises habitudes comme
manger lourd et tard ou consommer dl'
l'alcool tardivement. Quelqu'un qui boit
de l'alcool Il' soir va se r"""ilIer vers :~4
heures du matin l'ar les organe .• tra-

vaillent, Le corps se répare. Avec des
produits anodins comme les plantes
ca]mantr's, on arrive à de très bons ré-
sultats. Et ça vaut dans pll':in de do-
nlaines. x-
L'herhoriste n'est donc en aucun l'as

médecin. II ne peut donc légalement
pas exerCer l'art de gnérir mais peut très
bien dispenser des conseils, Un flou ju-
ridique entoure cependant la profession
depuis des dizaines d'années. «En
Franec, une commission du Sénat
planche pour rétablir un diplôme en
herboristerie », poursuit Hugo Des-
meeht. « Il en existait un mais il a été
aboli sous Pétain en 1941 au moment de
l'essor des pharmacies ear on pensait
que Ics médicaments allaient sauver le
monde. Le dernier herboriste diplomé
de France est décédé en septembre 2018
à l'âge de 97 ans. Maintenant. on ,it la
tendance inverse et nn opère un retour
ven; les plantes, "

Des listes d. plentes médldneles
La France ne reeonnait plus le diplôme
d'herboriste mais a élaboré une liste de
560 consommables dont 150 sont en
vente libre. "En Belgique, un arri'té
royal de 1118·j. détaille la profession
d'herboriste en l'intégrant à celle de
droguiste », eommente Philippe An-
drianne, herboriste à Vielsalm, «Mais
les examens pour obtenir un diplome
ont été supprimes en 19lJ9. Depuis lors,
la commission des plantes du SPF Santé
publique a établi plusieurs listes de
plantes en \'ente libre ou interdites lors-
qu'clles contiennent trop de principes
actifs, eomme la oclllrrache, la german-
drée ou le muguet et ln belladone. Ces
li5tes de plautes médicinales vendues
conune compléments alimentaires sont
retranscrites dans une loi. Elle tàit de la

Belgique une pionnière. L'an dernier,
un nouvel arrêté a été publié. Pour
chaque plante, il reprend la partie de la
plante qui peut être consommée et se-
lon quel dosage. Les plantes peuwnt SI'

consnrnmer en tisane, l'Il gélules lm en-
core en huiles essentielles. ça dépend
du besoin du dient et du dOSi\genél'l's-

saire. »

Un. production local.
tropf.lbl.
Par le passé, vers 193D et jusqu'au
développement de la pharmac:ie dans
les années 6D, la région de Lessines et
Flobecq était la terre des plantes médi·
clnales. On '1recensait 150 hectares de
terres cultivées pour la production de
ces herbes et plantes. On ne comptait
plus les champs d'angélique, de soucis,
de guimauve, de menthe et de valé-
riane. Pourquoi il Lessines 1Tout sim-
plement parce que la terre y était parti-
culièrement propice. Tous les secrets et
les recettes de g1'ilnds-mères étalent
transmis de génération en génération,
« Désormais, on manque de produc-
teu rs en Belgique », déplore Hugo
Oesmetht, herboriste à Brullelles. « On
achète une grande partie de nos
plantes en France et en Allemagne.
D'autres quantités importantes
viennent aussi des pays d'Europe de
l'Est où la main·d'œuvre est moins
chère que chez nous. Plus de 90 % de
ces plantes sont bio mals l'Idéal serait
qu'elles soient sauvages car elles
doivent lutter contre leurs ennemis et
produisent plus de principes actifs.
Mals dans ce CliS, eUes ne peuvent pas
paner le label bio. »
AVielsalm, Philippe Andrianne possède
des terres sur l''''quelles il cultive cer·
taines variétés de plantes comme le
bleuet ou la valériane. « Les contrôles
sont trop importants pour p"rmettre à
cette agriculture de se développer »,

estime·t·il. « On consomme beaucoup
d'arnica alors que nos 5015 permet-
traient d'en produire chez nous. Ça
créerait de l'emploi et fe1'illtrentrer de
l'argent. Mais seules six communeS ont
accordé des autorisations à des récoi-
tants .• EDE.

Depuis quelques années, des forma-
tions en herboristerie sont donn':•••s par
des organismes comme l'Ifapme ou par
l'école européenne d'herboristerie de

Philippe Andrianne. Les dipliîmes obte-
nus ne sont cependant pas reconnus.
Al'lfapme, les eouI'1;sont dnnnés]e snlr
durant deux ans ou en journée durant
une année. Ce sont surtont des l'ours
qui donnent l'autorisation d'ouvrir un
COffilnercc. 0« C)cst effe<...1ivementune
fomlation pour devenir indépendant
car elle port •• sur de la g••stion », réagit
Pltilippe Andrianne. « Le diplômé n'est
en aucun cas thérapeute, Or, les gens r••-
cherchent avant tout des conseils. Je ne
par]r' pas de diagnostic. »

Le salllt par un diplôme européen l
De son coté, Hugo Desmecht estim ••
que la formation des herboristes devrait
être universitaire, «J'ai partÎl'ipé à des
groupes qui ont IL'nté de légaliser un di-
p]ôme ». explique.t-iL «Contrairement
à ce qu'on peut penser; cc ne sont ni les
médecins ni Il.. pharmaciens qui s'y
sont opposés. mais ]es représentants des
grandes surfaces qui vendent énormé-
ment de complément~ alimentaires. Si
l'herboristerie nécessite un diplôme. les
grands magasins de1lTont impérative-
ment engager un diplômé dans leuc
rayon, ce qui représentera un surcoût.
Le problème, c'est que maintenant,
n'importe qui peut ouvrir son herboris-
tl'fie, sans ]a moindre formation. Or.
quand je forme unjeul1e, il taut dix ans
avant qu'il maltnse parfaitement toutes
les plantes, »

En lieu et place d'un diplôme helge.
Philippe Andrianne croit plutôt en un
titre européen. «D'iei 2020, grâce à
l'Union européenne. tout pays qui aura
une liste officielle de plantes médici-
nales reconnues pourra les vendre dans
les autres pays de l'Union ». dit-il. « Il y
a des milliers de plantes disponibles
pour tr-aiter une grande quantité de
ma\L'<, Une formation coordonnée et
haml0nisée sera nécessaire. Il sera aussi
néeessaire que le terme herboriste soit
protég". Je travaille donc à la mise sur
pied d'un diplôme européen, comme ce-
lui qui existe pour les naturopathes.
Mais ce sera encore long car les obs-
tacles sont nornbrelD;:. »

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 6/06/2019

Communauté française - Enseignement - Sanction des études, évaluations scolaires, certifications Le Soir


